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Règlement communal relatif aux enquêtes de résidence                            
sur le territoire de GEMBLOUX. 

  

Article 1er. Sous réserve des dispositions de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la 
population et au registre des étrangers, il est procédé sur place à une enquête sur la résidence réelle 
des personnes et des ménages dans les cas suivants : 

1° En cas de déclaration de résidence : 

a) Lorsqu’une personne ou un ménage a établi sa résidence sur le territoire communal (entrée) ; 

b) Lorsqu’une personne ou un ménage a transféré sa résidence à un autre endroit du territoire 
communal (mutation interne) ; 

c) Lorsqu'une autre commune déclare qu'une personne ou un ménage a établi sa résidence sur le 
territoire communal (réception d'un modèle 6 transmis par une autre commune) ; 

2° En cas d’absence de déclaration : 

a) Dès que l’administration communale ou la police locale a eu connaissance du fait qu’une personne 
ou un ménage a établi sa résidence principale sur le territoire communal sans en avoir effectué la 
déclaration dans le délai de 8 jours de l’installation effective ; 

b) Dès que l’administration communale ou la police locale a eu connaissance du fait qu’une personne 
ou un ménage a quitté sa résidence principale située sur le territoire communal, sans en avoir 
effectué la déclaration à l’administration communale du lieu où elle vient se fixer, dans le délai de 8 
jours de l’installation effective ; 

3° Lors de procédures spécifiques établies par l'Office des étrangers ou dans le cadre des instructions 
générales du registre de la population ; 

Article 2. L'enquête visée à l'article 1er est effectuée par les services de la police locale. 

Le service population communique à la police locale, dans les plus brefs délais, la déclaration de 
résidence visée à l'article 1er, 1°. 

L'enquête est, en principe, réalisée dans les 15 jours ouvrables de la déclaration, selon les modalités 
reprises à l'article 7. 
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Article 3. § 1er. En cas de déclaration de résidence, telle que visée à l'article 1er, 1°, ou dans les cas 
visés à l’article 1, 3°, l'inspecteur de police chargé de l'enquête se rend sur place et vérifie l'identité de 
la personne concernée, de la personne de référence du ménage et des autres membres du ménage. 

§ 2. L’inspecteur visé au § 1er établit un rapport d'enquête, selon le modèle intégré dans le logiciel 
WoCoDo (Woonst Controles Domiciles). 

Ce rapport contient les mentions suivantes : 

1° les nom, fonction et grade de l'inspecteur qui a effectué l'enquête ; 

2° les dates et les heures auxquelles les investigations ont eu lieu ; 

3° les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) a (ont) réellement établi 
sa (leur) résidence au lieu indiqué dans la déclaration ou les faits qui permettent de conclure que la 
(les) personne(s) concernée(s) n'a (ont) réellement pas établi sa (leur) résidence au lieu indiqué dans 
la déclaration ; 

4° le type d'habitation (maison, appartement, chambre d’étudiant, caravane…) ; 

5° la situation du ménage (confirmation de la personne de référence, nombre de ménages à 
l'adresse) ; 

6° la numérotation correcte du logement, conformément au règlement communal en la matière ; 

7° les conclusions de l'enquête, par lesquelles il est soit constaté que : 

- Le ou les intéressés a/ont établi leur résidence principale à l’adresse déclarée ; 

- Le ou les intéressés n’a/ont pas établi leur résidence principale à l’adresse déclarée. 

Une motivation détaillée est nécessaire en cas de constatation négative ; 

8° la date à laquelle le rapport est établi. 

Article 4. § 1er. En cas d'absence de déclaration de résidence, telle que visée à l'article 1, 2°, a), 
l'inspecteur de police chargé de l'enquête se rend sur place et vérifie l'identité de la personne 
concernée, de la personne de référence du ménage et des autres membres du ménage. 

§ 2. L’inspecteur visé au § 1er établit un rapport d'enquête qui contient les mentions suivantes : 

1° les nom, fonction et grade de l'inspecteur qui a effectué l'enquête ; 

2° les dates et les heures auxquelles les investigations ont eu lieu (au moins 3 passages de l'inspecteur 
sur une période maximum de 2 mois) ; 

3° les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) a (ont) réellement établi 
sa (leur) résidence en ces lieu et place ou les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) 
concernée(s) n'a (ont) réellement pas établi sa (leur) résidence en ces lieu et place (enquête de 
voisinage) ; 
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4° le type d'habitation (maison, appartement, chambre d’étudiant, caravane…) ; 

5° la situation du ménage (précision de la personne de référence, nombre de ménages à l'adresse) ; 

6° la numérotation correcte du logement, conformément au règlement communal en la matière ; 

7° les conclusions de l'enquête, par lesquelles il est soit constaté que : 

- Le ou les intéressés a/ont établi leur résidence principale à l’adresse déclarée ; 

- Le ou les intéressés n’a/ont pas établi leur résidence principale à l’adresse déclarée. 

Une motivation détaillée est nécessaire en cas de constatation négative ; 

8° la date à laquelle le rapport est établi. 

Article 5. § 1er. En cas d'absence de déclaration de résidence, telle que visée à l'article 1, 2°, b), 
l'inspecteur de police chargé de l’enquête se rend sur place et le cas échéant, vérifie l'identité des 
personnes habitant sur place. 

§ 2. L’inspecteur visé au § 1er établit un rapport d'enquête qui contient les mentions suivantes : 

1° les nom, fonction et grade de l'inspecteur qui a effectué l'enquête ; 

2° les dates et les heures auxquelles les investigations ont eu lieu ; 

3° les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) n'a (ont) plus de 
résidence au lieu indiqué et que : 

- Soit leur sort est ignoré ; 

- Soit, l’inspecteur a connaissance du lieu vers lequel les intéressés ont fixé leur nouvelle résidence 
principale. Il en informe le service population pour qu'un modèle 6 soit transmis à la nouvelle 
commune de résidence ; 

4° la situation du ménage en place ; 

5° les conclusions de l'enquête ; 

6° la date à laquelle le rapport est établi. 

Article 6. En cas de demande d’inscription en adresse de référence chez un particulier ou au CPAS, le 
service population transmet à titre informatif à la police locale, une fois par an dans le courant du 1er 
trimestre de l’année, la liste des adresses de référence de l’année écoulée. 

Article 7. § 1er. Le citoyen qui a déclaré changer sa résidence principale est rencontré en personne à 
l’adresse de cette résidence principale par l’inspecteur de police chargé de l’enquête. 

L’enquête n’est pas réalisée par téléphone, ni clôturée sur la base d’une simple déclaration du citoyen 
concerné.  
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§ 2. L’inspecteur visé au § 1er accède au logement du citoyen concerné, et ce même si plusieurs 
visites lui sont nécessaires. 

§ 3. Si, de l'interrogatoire du citoyen ou des membres du ménage concerné ainsi que d'autres faits 
relatifs à la résidence, il ne demeure pas possible de déduire avec certitude que le citoyen ou le 
ménage concerné a réellement fixé sa résidence principale aux lieu et place mentionné dans sa 
déclaration ou, le cas-échéant, aux lieu et place où il a été trouvé, l’inspecteur chargé de l'enquête 
s'informe de la réalité de cette résidence principale au moyen d’une enquête de voisinage 
(propriétaire de l'immeuble, locataire principal, autres occupants éventuels, voisins, commerces situés 
à proximité, etc..). 

§ 4. La détermination de la résidence principale doit se fonder sur une situation de fait, c'est-à-dire la 
constatation d'un séjour effectif en ces mêmes lieu et place durant la plus grande partie de l'année. 
Cette constatation s'effectue sur la base de divers éléments, dont notamment le lieu que rejoint le 
citoyen ou le ménage concerné après les occupations professionnelles, le lieu de fréquentation 
scolaire des enfants, le lieu de travail, les consommations en électricité, eau et gaz. 

§ 5. L’enquête a valeur probatoire. Sa conclusion est claire, précise et non équivoque pour le service 
population. En conséquence, si l'enquête relative à la réalité de la résidence ne révèle pas d'éléments 
suffisants pour conclure, il y a lieu d'effectuer une enquête complémentaire et, le cas échéant, de 
mettre en demeure la personne concernée en vue d'apporter des éléments de preuve en la matière. 

Article 8. § 1er. Lorsqu'il s'avère de l'enquête que le citoyen ou le ménage concerné a réellement 
établi sa résidence principale aux lieu et place où il a été trouvé mais qu'il a omis jusqu'alors d'en faire 
la déclaration prescrite, le citoyen ou la personne de référence du ménage concerné est convoqué par 
le service population en vue d'effectuer ladite déclaration. 

§ 2. Dans un second temps, si aucune suite n'est donnée à cette première étape, le service population 
notifie la conclusion du rapport d'enquête à la personne concernée, ou à la personne de référence du 
ménage concerné, et précise qu’elle sera inscrite d’office à l’endroit où, suivant le rapport d’enquête, 
elle réside réellement. 

La notification lui signale qu'elle peut faire valoir ses observations par écrit, dans les 15 jours de la 
notification. 

§ 3. La réclamation doit être motivée. Elle contient, le cas échéant, des pièces justificatives (facture de 
gaz, électricité, eau, téléphone, abonnement) attestant de la résidence réelle. 

§ 4. Le service population apprécie les éléments apportés et décide, le cas échéant, de procéder à une 
nouvelle enquête. 

Article 9. § 1er. A l’issue des enquêtes visées aux articles 4 et 5 du présent règlement, si le cas y échet, 
le service population présente au collège communal une proposition d’inscription d’office ou de 
radiation d’office. 

§ 2. Le dossier soumis au collège communal comprend : 

- le rapport d'enquête visé aux articles 4 et 5 ; 

- le cas échéant, les observations écrites visées à l'article 7. 
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§ 3. Le collège communal se prononce sur la radiation d'office ou l'inscription d'office. 

§ 4. La décision est notifiée au citoyen ou à la personne de référence du ménage. 

En cas d'inscription d'office, le citoyen concerné est également invité à se mettre en règle pour sa 
carte d'identité et autres documents mentionnant la résidence réelle. 

La notification mentionne que, par application de l'article 8, §1, de la loi du 19 juillet 1991 relative aux 
registres de la population et aux cartes d’identité, une reconsidération du Ministre de l'Intérieur est 
possible. 

Article 10. Les infractions au présent règlement sont punies d’une amende, fixée conformément à 
l'article 7 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population et aux cartes d’identité ainsi 
qu’à l'article 23 de l'arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au registre 
des étrangers. 

Article 11. Le présent règlement entrera en vigueur dès sa publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 


